
COMMUNE DE LIESSE NOTRE-DAME 

-------------- 

SEANCE DU 24 OCTOBRE 2018 

 

 

Présents : M. Philippe CALMUS, Mme Nathalie DESMAREST, M. Pascal BECQUET, 

M. Benoît ADAMCZYK, M. Jean ROZET, M. Patrick DUPONT, Mme Céline BERNARD,  

M. Didier PETIT, M. Cyrille LECACHEUR, Mme Nelly MESSIEUX 

 

Absents excusés : Mme Christelle MIKA, M. Bruno REMY, Mme Sabrina 

DELEBECQUE-RAPIN qui a donné procuration à M. pascal BECQUET, Mme 

Pascale BOUGUET 

 

Secrétaire de séance : M. Pascal BECQUET 

 

 

Approbation du procès-verbal du 25/09/2018 

 

M. ADAMCZYK précise que concernant le loyer du local pour 

l’Association Syndicale des Marais Septentrionaux du Laonnois il avait 

dit qu’il trouvait le loyer trop faible compte tenu des travaux effectués. 

 

Il ajoute que pour les tarifs de location de la salle polyvalente il avait 

exprimé son désaccord eu égard à la non prise en compte du chauffage 

pendant la période hivernale. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Approuve le procès-verbal de la séance du 25/09/2018 

 

 

OBJET : Demande de subvention API (Département) : Terrain multisports 

 

M. le Maire rappelle que les travaux sont estimés à 49 694.50 € HT et 

après avoir entendu l’exposé sur le sujet, 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Sollicite au titre de l’API une subvention au taux de 30 % pour la 

création d’un terrain multisports 

 

 Accepte le plan de financement suivant : 

 

Financeur                                       Montant HT des travaux         Taux                         Montant de la   

                                                                                                                          subvention  

ETAT DETR 2018 accordée         49 694.50 €                                50 %                        24 847.25 € 

API 2019                                                 49 694.50 €                                30 %                        14 908.35 € 

                                                                                                        Total des subventions       39 755.60 € 

 

Montant HT à la charge de la commune : 9 938.90 € 

 

 Dit que les crédits seront prévus au budget 2018 par décision 

modificative 

 

 

OBJET : Décision modificative budget communal : Accessibilité salles 

 



Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire sur le sujet et notamment la 

présentation des dépenses imprévues. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Décide que les crédits nécessaires aux dépenses supplémentaires 

seront pris sur les dépenses imprévues d’investissement pour un 

montant de 1000 € 

 

 

OBJET : Décision modificative budget communal : Chemin du Marais 

 

M. le Maire rappelle que le montant des travaux est estimé à 26 500.00 € 

HT et qu’une subvention au titre de la DETR 2018 a été obtenue au taux 

de 60 %. 

 

Aussi, afin de pouvoir effectuer ces travaux une décision modificative 

sur le budget communal doit être effectuée. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Décide la décision modificative suivante : 

 

Opération 591   Rue de la Plume au Vent  Compte 2128                    - 32 000 € 

Opération 593  Chemin du Marais                  Compte 2128                    + 32 000 € 

 

 

OBJET : Décision modificative budget communal : Terrain multisports 

 

M. le Maire rappelle que le montant des travaux est estimé à 49 694.50 € 

HT et qu’une subvention au titre de la DETR 2018 a été obtenue au taux 

de 50 %. 

 

Aussi, afin de pouvoir effectuer ces travaux une décision modificative 

sur le budget communal doit être effectuée. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Décide la décision modificative suivante : 

 

Opération 365   Réserve foncière            Compte 2111                           - 60 000 € 

Opération 594 Terrain multisport          Compte 2128                          + 60 000 € 

 

 

OBJET : USEDA : Rénovation lanterne sinistrée EP 152 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que l’USEDA envisage le projet 

suivant : 

 

- Rénovation lanterne sinistrée EP 152 endommagée suite à 

l’incendie du carrefour de la Basilique. 

 

Le coût total des travaux s’élève à 1 957.93 € HT 

 

 

Après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir délibéré, 



 

Le conseil municipal, à l’unanimité, 

 

  Accepte l’emplacement des nouveaux équipements concernant 

l’éclairage public, 

 

  S’engage à verser à l’USEDA la contribution demandée. 

 

 
OBJET : Subvention à l’association « Les Amis de la Basilique » 

 

M. le Maire et M. BECQUET expliquent que dans le cadre du centenaire de 

la libération de Liesse organisé le 13 octobre dernier il conviendrait de 

verser une subvention de 70 € pour la collaboration de l’association 

« Les Amis de la Basilique ». 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

 

 Décide de verser une subvention de 70 € à l’association « Les Amis de la 

Basilique » 

 

 

OBJET : Clôture de terrain du Domaine de Marchais et chemins ruraux 

 

M. le Maire explique que le domaine de Marchais envisage de clôturer les 

parcelles AL 64 à 71 et de procéder au reboisement. Des bois entourent 

ces parcelles et débordent sur le chemin rural entourant ces 

parcelles. Aussi, le domaine de Marchais souhaite revenir aux limites. 

 

Le Conseil municipal, à l’unanimité, 

 

 Autorise M. le Maire à entreprendre les démarches pour effectuer un 

éventuel échange. 

 

 Autorise M. le Maire à entreprendre les différentes négociations 

nécessaires pour la coupe des arbres sur le chemin rural et à travailler 

avec le Domaine de Marchais pour trouver le meilleur accord possible. 

 

 
QUESTIONS DIVERSES : 

M. le Maire invite l’assemblée à la réunion de préparation du TELETHON 

le 26 octobre. 

M. BECQUET invite le conseil municipal à la commission finances du 8 

novembre à 18 H et à la commission travaux qui se tiendra le même jour à 

19 H. 

M. BECQUET remercie tous les bénévoles qui sont intervenus dans 

l’organisation du centenaire de la libération de Liesse et notamment le 

club cartes postales. M. le Maire salut le travail réalisé par les élèves 

de l’école Pichelin. 

 

La séance est levée à 21 H 10 

 

Le Maire        Le Secrétaire 

Philippe CALMUS      Pascal BECQUET 

 



 
 

 

 

 


